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PROCÉDURES EN ANESTHÉSIE ET CHIRURGIE AMBULATOIRE
RÉSUMÉ DE LA FORMATION

Type de diplôme : Diplôme interuniversitaire
Domaine ministériel : Sciences, Technologies, Santé

Responsable
• Pr Francis Bonnet

Thématique : Chirurgie ambulatoire

Public et prérequis
Médecins chirurgiens et anesthésistes, personnel non médical, personnel administratif.

Les étudiants doivent témoigner d’un exercice, à temps complet ou partiel dans une unité de chirurgie
ambulatoire.

Le comité scientifique se réserve le droit d’autoriser l’inscription d’étudiants ne répondant pas
directement à ces critères.

Objectifs
L’objectif de cette formation Universitaire est de donner à tous les acteurs impliqués dans la chirurgie
ambulatoire (médecins, personnel non médical, personnel administratif, étudiants) les connaissances
et les moyens nécessaires à créer ou développer l’activité de chirurgie ambulatoire selon les critères
actuels de performance, de qualité et de sécurité.

Contenu
Ce programme de formation abordera les éléments médicaux, organisationnels, économiques,
règlementaires, juridiques et managériaux composant le projet de création ou de développement de
la chirurgie ambulatoire dans un établissement de santé.

L’enseignement sera délivré par des professionnels experts de la prise en charge ambulatoire.

Effectif : 30 max

Cette formation diplômante peut entrer dans le cadre de la :
• Formation Initiale (FI) : étudiants (internes, licence, master…), chefs de clinique inscrits en DESC.
• Formation Continue Individuelle (FCI) : libéraux, salariés et individuels non pris en charge.
• Formation Continue Employeur (FCE) : demandeurs d’emploi et salariés avec prise en charge
financière.

Tarifs
Droits universitaires : 243 €

Droits d’enseignement :
• F. Initiale  N.A
• F.C Individuelle : 1.200 €
• F.C Employeur : 1.200 €

Organisation/Calendrier

Organisation
Le DIU sera composé de 7 modules dont 5 communs à l’ensemble des étudiants (sur 2 jours) et 2 spécifiques
(sur une journée) à choisir dans une liste de 7. L’ensemble de l’enseignement représentera 90 heures
d’enseignement.
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Un stage d’une durée minimale de 2 jours dans une unité de chirurgie ambulatoire agrée et différente de
celle de l’exercice professionnel habituel sera requis.

Calendrier
Novembre à Juin

Contacts/Inscription

Inscription
- Pédagogique :
Autorisation d’inscription pédagogique préalable à l’inscription administrative et renseignements
pédagogiques  :
Pr Francis Bonnet
Département d’Anesthésie-Réanimation
Unité de chirurgie Ambulatoire
GH Est-Parisien – AHPH - Site St-Antoine
186 rue du Fbg St-Antoine - 75571 Paris Cedex 12
Tel : 01 49 28 23 62 - Fax : 01 49 28 28 26
Mail : francis.bonnet@aphp.fr 

 

- Administrative :

Faculté de Médecine Sorbonne Université (Code 04HQ)

« Les Cordeliers » 15, rue de l’école de médecine - Esc. H – RDC 75006 Paris
Tél : 01.44.27.45.76/82 ou 94 Email : medecine-dfs-scol3@sorbonne-universite.fr  

Renseignements, tarifs et dossier téléchargeable :
http://medecine.sorbonne-universite.fr/fr/les_formations/les_etudes_medicales/inscriptions.html

Inscription préalable pour prise en charge par un financeur: (FCE)
Sorbonne Université– Formation Continue www.fc.upmc.fr

(Code D421)
Tél : 01.44.27.82.46/47/49/45 - Fax 01.44.27.82.95 fcmedecine@sorbonne-universite.fr

Evaluation/Validation

Contrôle des connaissances
• Validation de la présence aux enseignements.
• Validation d’un stage de 2 jours  effectué dans une unité de chirurgie ambulatoire agréée.
• Présentation d’une action d’Evaluation des Pratiques Professionnelle (EPP) dont le sujet sera
déterminé au cours du premier séminaire et donnera lieu à un mémoire de fin d’année présenté
oralement devant une commission composée d’enseignants du DIU.

Validation : Diplôme d'université
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